SÉANCE ORDINAIRE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 12 juillet 2011

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le mardi douzième jour du mois de juillet deux mille onze, à dix-neuf heures et trente, où étaient présents:

-
Monsieur Yves Duteau, maire

-
Monsieur Guy Lamirande, conseiller au poste numéro 2

-
Madame Sylvie Royer, conseillère au poste numéro 3

-
Monsieur Samuel Comtois, conseiller au poste numéro 4

-
Monsieur Robert Patenaude, conseiller au poste numéro 6

Le conseil formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Absence motivée de :
madame Linda Brouillard, conseillère au poste numéro 1


madame Huguette Hébert, conseillère au poste numéro 5

Également présents:   

· Monsieur Jacques Mireault, secrétaire-trésorier et directeur général

-
Monsieur Jean-Pierrre Héon, préposé à la réglementation;

-
Monsieur Sean Maigar, directeur des services incendie

-
Monsieur Jacques Morin, responsable de l'entretien des infrastructures.

________________________________________

1.
Ouverture de la sÉance
À 19:40 heures, monsieur le maire Yves Duteau déclare la séance ouverte.

2.
PÉriode de questions
Monsieur Laroche interroge le conseil sur la taxation de la consommation de l’eau pour les contribuables ayant installé un compteur d’eau. Des explications lui sont données et le conseil demande au directeur général d’assurer le suivi afin que les compteurs d’eau installés soient adéquatement relevés et la taxation effectuée selon le règlement.

Les propriétaires du 60-60A, rue Van Vliet demandent au conseil si leur dossier a été révisé. Le conseil répond que leur dossier a été transmis au comité consultatif d’urbanisme (qui se réunit le 2 août) et qu’une décision finale sera prise lors de la prochaine réunion régulière du conseil le 9 août.

3.
Adoption de l’ordre du jour
2011-07-380
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE les items suivants soient ajoutés à l'ordre du jour;

Au point 6. Situation budgétaire


6.3 Rapport à Ressources humaines Canada sur les emplois d’été


6.4 Ventes pour taxes

 Au point 9. Correspondance


9.14 
MAMROT – rencontre interministérielle


9.15 
CRÉ Montérégie Est – Invitation aux deuxièmes rencontres interrégionales sur la persévérance et la réussite scolaire


9.16 
S.I.M.- Offre de service


9.17 
Altus group – consultation publique sur l’installation d’une tour de télécommunication


9.18
MRC du Haut-Richelieu – demande de terre


9.19
SOS Richelieu – spectacle du 16 juillet


9.20
Henri Dauphinais – demande de permis pour activités extérieures

QUE le point : 4.3 Adoption du procès-verbal de la séance spéciale du 14 juin 2011 soit modifié pour : 4.3 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 14 juin 2011

QUE l'ordre du jour de la présente séance soit adopté tel que modifié;

QUE le conseil se réserve le droit de discuter de tout autre sujet sur consentement unanime de ses membres.

ADOPTÉE.

4.
Adoption des procÈs-verbaux


4.1
Adoption du procÈs-verbal de la sÉance spÉciale du 24 mai 2011

2011-07-381
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU 24 MAI 2011

Sur la proposition de madame Sylvie Royer, il est unanimement résolu :

QUE le Conseil de la municipalité de Lacolle adopte le procès-verbal de la séance spéciale tenue le 24 mai 2011 tel que présenté.

ADOPTÉE

4.2
Adoption du procÈs-verbal de la sÉance spÉciale du 2 juin 2011
2011-07-382
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU 2 JUIN 2011

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est unanimement résolu :

QUE le Conseil de la municipalité de Lacolle adopte le procès-verbal de la séance spéciale tenue le 2 juin 2011 tel que présenté.

ADOPTÉE

4.3
Adoption du procÈs-verbal de la sÉance ordinaire du 14 juin 2011

2011-07-383
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 14 juin 2011

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est unanimement résolu :

QUE le Conseil de la municipalité de Lacolle adopte le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 14 juin 2011 tel que présenté.

ADOPTÉE
5.
Comptes payÉs  et À payer
5.1
DÉboursÉs du 1er au 30 juin 2011
2011-07-384                
COMPTES PAYÉS DU 1ER AU 30 juin 2011

Sur la proposition de madame Sylvie Royer, il est résolu à l’unanimité :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte les paiements effectués au cours de la période du 1er au 30 juin 2011, tels que présentés ci-après :

	COMPTES PAYÉS 

	DU 1er au 30 JUIN  2011

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	DATE DU
	NO. DU
	 

	COMPTES FOURNISSEURS:
	 
	CHÈQUE
	CHÈQUE
	MONTANT

	
	
	
	
	

	Liste des comptes à payer - séance du   14 juin  2011:
	
	

	
	
	
	
	

	APRIL HUGUETTE ME
	
	2011-06-14
	6540
	79.75 $ 

	AQUA DATA INC.
	
	2011-06-14
	6541
	4 015.86 $ 

	BRISSON SYLVAIN
	
	2011-06-14
	6542
	204.66 $ 

	CASAVANT MERCIER AVOCATS
	
	2011-06-14
	6543
	3 749.85 $ 

	PUBLICATIONS CCH LTÉE
	
	2011-06-14
	6544
	478.80 $ 

	CANADIEN NATIONAL
	
	2011-06-14
	6545
	251.30 $ 

	CANADIEN PACIFIQUE
	
	2011-06-14
	6546
	2 653.78 $ 

	EMBALLAGE CODERRE
	
	2011-06-14
	6547
	3 720.22 $ 

	EMCO CORPORATION
	
	2011-06-14
	6548
	868.14 $ 

	ESPACE BELL
	
	2011-06-14
	6549
	148.03 $ 

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN INC.
	
	2011-06-14
	6550
	9 285.31 $ 

	FÉDÉ.QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS
	
	2011-06-14
	6551
	9.69 $ 

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE INC.
	
	2011-06-14
	6552
	2 023.16 $ 

	A. & F. FOUCAULT LTEE
	
	2011-06-14
	6553
	58.96 $ 

	GREENDALE SERVICE D'ÉGOUTS INC.
	
	2011-06-14
	6554
	374.25 $ 

	GROUPE DESLANDES FORTIN
	
	2011-06-14
	6555
	1 515.21 $ 

	HYDRO-QUEBEC
	
	2011-06-14
	6556
	2 241.42 $ 

	JOHN MEUNIER INC.
	
	2011-06-14
	6557
	76.56 $ 

	KEMIRA WATER SOLUTIONS CANADA 
	
	2011-06-14
	6558
	2 036.52 $ 

	LABORATOIRES  D'ANALYSES  S.M. 
	
	2011-06-14
	6559
	322.40 $ 

	LAVERY, DE BILLY S.E.N.C.R.L.
	
	2011-06-14
	6560
	1 548.22 $ 

	LES ENTREPRISES FRANÇOIS BRIEN
	
	2011-06-14
	6561
	2 016.30 $ 

	LES LIGNES SPORTIVES R&R INC.
	
	2011-06-14
	6562
	1 344.32 $ 

	LOCATEQ
	
	2011-06-14
	6563
	219.79 $ 

	LOISIR ET SPORT MONTÉRÉGIE
	
	2011-06-14
	6564
	74.05 $ 

	MARCHÉ H. DAUPHINAIS INC.
	
	2011-06-14
	6565
	1 163.02 $ 

	MARCHÉ JACQUES ENR.
	
	2011-06-14
	6566
	248.61 $ 

	MARTECH INC.
	
	2011-06-14
	6567
	323.26 $ 

	MATERIAUX COUPAL INC.
	
	2011-06-14
	6568
	21.08 $ 

	MATÉRIAUX DISTAN
	
	2011-06-14
	6569
	816.85 $ 

	MINISTRE DES FINANCES
	
	2011-06-14
	6570
	119 517.00 $ 

	MIREAULT, JACQUES
	
	2011-06-14
	6571
	134.99 $ 

	MRC DU HAUT-RICHELIEU
	
	2011-06-14
	6572
	75 671.87 $ 

	MRC JARDINS DE NAPIERVILLE
	
	2011-06-14
	6573
	1 500.00 $ 

	NAPA ST-JEAN (DIVISION UAP INC.)
	
	2011-06-14
	6574
	159.50 $ 

	OUTILS-TECH RÉPARATION
	
	2011-06-14
	6575
	147.48 $ 

	PAGENET DU CANADA INC.
	
	2011-06-14
	6576
	37.42 $ 

	PAPETERIE NAPIERVILLE 89 ENR.
	
	2011-06-14
	6577
	314.00 $ 

	PATENAUDE,  ROBERT
	
	2011-06-14
	6578
	281.80 $ 

	PAVAGE D-L INC.
	
	2011-06-14
	6579
	17 570.65 $ 

	PERRON & FILS
	
	2011-06-14
	6580
	1 614.32 $ 

	PETROLES L.D.J. INC
	
	2011-06-14
	6581
	766.26 $ 

	PETROLES DUPONT INC.
	
	2011-06-14
	6582
	730.15 $ 

	POURVOIRIE LAMAMÉE
	
	2011-06-14
	6583
	419.08 $ 

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.
	(1e page)
	2011-06-24
	6584
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.
	(2e page)
	2011-06-14
	6585
	1 043.91 $ 

	A. RACINE & FILS LIMITÉE
	
	2011-06-14
	6586
	1 551.49 $ 

	RÉANIMATION SAUVE-VIE INC.
	
	2011-06-14
	6587
	307.60 $ 

	RUBANCO LTÉE. (240)
	
	2011-06-14
	6588
	223.96 $ 

	SACS INDUSTRIELS INC.
	
	2011-06-14
	6589
	2 629.45 $ 

	S.BOUDRIAS INC.
	
	2011-06-14
	6590
	6 402.58 $ 

	SIGNEL SERVICES INC.
	
	2011-06-14
	6591
	2 417.67 $ 

	S.O.S. TECHNOLOGIES
	
	2011-06-14
	6592
	371.85 $ 

	SOUDURE H.M.C. INC.
	
	2011-06-14
	6593
	406.71 $ 

	SPÉCIALITÉS D'AQUEDUC CORIX
	
	2011-06-14
	6594
	34.18 $ 

	BAU-VAL INC.
	
	2011-06-14
	6595
	1 759.96 $ 

	TERRA TUBE
	
	2011-06-14
	6596
	26 000.84 $ 

	TOILETTES PORTATIVES SANIBERT
	
	2011-06-14
	6597
	797.48 $ 

	TRANSPORT ALAIN GRÉGOIRE INC.
	
	2011-06-14
	6598
	3 362.25 $ 

	VITRERIE SARAN INC.
	
	2011-06-14
	6599
	267.72 $ 

	XEROX Canada LTÉE
	 
	2011-06-14
	6600
	165.51 $ 

	
	
	
	
	

	Total des comptes à payer séance du 14 juin 2011:
	
	308 497.05 $ 

	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	

	Autres comptes payés:
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	 
	NUMÉRO 
	DATE DU
	NO. DU
	 

	COMPTES FOURNISSEURS:
	RÉSOLUTION
	CHÈQUE
	CHÈQUE
	MONTANT

	
	
	
	
	

	BELL MOBILITE INC.
	2010-01-019
	2011-06-02
	6532
	291.33 $ 

	HYDRO-QUEBEC
	2010-01-019
	2011-06-02
	6533
	8 661.88 $ 

	J.L.M. INC.
	2010-01-019
	2011-06-02
	6534
	2 999.08 $ 

	LAROSE ASSELIN SYLVIE
	2011-04-232
	2011-06-06
	6535
	356.62 $ 

	MIREAULT, JACQUES
	2011-04-232
	2011-06-06
	6536
	309.36 $ 

	MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
	2010-01-019
	2011-06-03
	6537
	11 966.71 $ 

	RECEVEUR GENERAL DU CANADA
	2010-01-019
	2011-06-03
	6538
	5 057.71 $ 

	SCFP - SECTION LOCALE 4947
	2010-01-019
	2011-06-03
	6539
	363.08 $ 

	PETITE CAISSE-ANNE-MARIE ROBERT
	2011-06-368
	2011-06-16
	6601
	300.00 $ 

	ROBERT, ANNE-MARIE
	2011-06-368
	2011-06-16
	6602
	200.00 $ 

	BUCHANAN TERI, ELLERTON RANDY
	remb. Taxes
	2011-06-22
	6603
	409.90 $ 

	BRISSON, MAXIMILIEN
	2011-06-345
	2011-06-22
	6604
	1 000.00 $ 

	CYBER STYLE
	2011-06-345
	2011-06-22
	6605
	289.93 $ 

	HUARD-LEDUC NANCY
	2011-06-345
	2011-06-22
	6606
	579.15 $ 

	LACOLLE DÉCORATION
	2011-06-345
	2011-06-22
	6607
	8 460.30 $ 

	LAFONTAINE, DAVID
	2011-06-345
	2011-06-22
	6608
	350.00 $ 

	MUNICIPALITÉ DE ST-PAUL
	2011-06-345
	2011-06-22
	6609
	942.44 $ 

	MUNICIPALITÉ DE ST-CYPRIEN
	2011-06-345
	2011-06-22
	6610
	5 725.47 $ 

	PAYANT, ROBERT
	2011-06-345
	2011-06-22
	6611
	300.00 $ 

	ROY, SANDRINE
	2011-06-345
	2011-06-22
	6612
	1 000.00 $ 

	SNQ RICHELIEU-SAINT-LAURENT
	2011-06-345
	2011-06-22
	6613
	732.87 $ 

	BELL CANADA
	2010-01-019
	2011-06-28
	6614
	65.51 $ 

	BELL CANADA
	2010-01-019
	2011-06-28
	6615
	1 038.88 $ 

	BELL MOBILITE INC.
	2010-01-019
	2011-06-28
	6616
	46.97 $ 

	C.T.ENTRETIEN GÉNÉRAL (2004) SENC
	2010-01-019
	2011-06-28
	6617
	3 333.94 $ 

	FÉD.QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS
	2011-05-316
	2011-06-28
	6618
	637.98 $ 

	GODIN VENNEMEN JESSICA
	2011-05-323
	2011-06-28
	6619
	32.09 $ 

	HUARD-LEDUC NANCY
	2011-04-271
	2011-06-28
	6620
	229.56 $ 

	J.L.M. INC.
	2010-01-019
	2011-06-28
	6621
	2 719.97 $ 

	LANDRY AUDREY
	2011-05-323
	2011-06-28
	6622
	80.02 $ 

	ANNE-MARIE ROBERT
	2011-05-323
	2011-06-28
	6623
	35.37 $ 

	ROYER SYLVIE
	déplac. Loisirs
	2011-06-28
	6624
	42.75 $ 

	SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES
	2010-01-019
	2011-06-28
	6625
	500.00 $ 

	STE-MARIE CAROLE
	Réunion SAAQ
	2011-06-28
	6626
	67.50 $ 

	TROTTIER KACIA
	2011-05-323
	2011-06-28
	6627
	80.02 $ 

	BELL CANADA
	2011-04-271
	2011-06-29
	6628
	201.70 $ 

	BELL MOBILITE INC.
	2010-01-019
	2011-06-29
	6629
	400.63 $ 

	COMITÉ D'EMBELLISSEMENT
	2011-05-331
	2011-06-29
	6630
	1 500.00 $ 

	HUARD-LEDUC NANCY
	2011-04-271
	2011-06-29
	6631
	46.52 $ 

	SOCIÉTÉ D'HORTICULTURE DES
	2011-05-331
	2011-06-29
	6632
	1 000.00 $ 

	FLORENT GREGOIRE INC
	remb. Taxes
	2011-06-29
	6633
	344.76 $ 

	HYDRO-QUEBEC
	2010-01-019
	2011-06-30
	6634
	8 365.63 $ 

	ROBIDOUX NICOLE
	remb. Taxes
	2011-06-30
	6635
	376.53 $ 

	
	
	
	
	

	Sous-total -  autres comptes payés au 30 JUIN  2011:
	
	71 442.16 $ 

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	PRÉLÈVEMENTS DIRECT (JUIN 2011):
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Caisse Populaire - Location photocopieur
	
	2011-06-30
	
	395.38 $ 

	Caisse Populaire - Location modem intérac
	2011-06-30
	
	42.89 $ 

	Caisse Populaire - Frais intérac
	
	2011-06-30
	
	39.20 $ 

	
	
	
	
	

	Sous-total - Prélèvement Directs (JUIN 2011):
	
	
	477.47 $ 

	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	

	TOTAL - FOURNISSEURS PAYÉS AU 30 JUIN  2011:
	
	379 939.21 $ 

	TOTAL - PRÉLÈVEMENTS DIRECTS au  30 JUIN 2011:
	
	477.47 $ 

	TOTAL - SALAIRES PAYÉS AU 30 JUIN  2011:
	 
	50 485.69 $ 

	
	
	
	
	

	GRAND TOTAL - COMPTES PAYÉS AU 30 JUIN 2011:
	
	430 902.37 $ 

	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	


ADOPTÉE

5.1 Fournisseurs À payer

2011-07-385
FOURNISSEURS À PAYER

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte les dépenses présentées ci-après et en autorise le déboursé:

	COMPTES À PAYER - SÉANCE 12 JUILLET    2011

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	FOURNISSEURS:
	FACTURE
	DESCRIPTION
	MONTANT
	TOTAL

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	AREO-FEU LTÉE                                     
	195206         
	batterie serv.inc.  
	
	336.61 $ 

	CMP MAYER INC.                                    
	064181         
	bunker serv.inc.    
	
	2 029.58 $ 

	CANADIEN NATIONAL                                 
	90486079       
	ent. voies ferrées  
	
	251.30 $ 

	COPICOM INC.                                      
	146126         
	contrat de service 
	
	665.90 $ 

	C.T.ENTRETIEN GÉNÉRAL (2004)                  
	   903         
	produits papier,sacs
	
	620.52 $ 

	CYBER STYLE                                       
	 12710         
	copie de CD J.Morin 
	
	91.12 $ 

	ME LUC DANEAU                                     
	1128-21431JUIN 
	1128-21431          
	
	3 195.60 $ 

	EMCO CORPORATION                                  
	4826388-00     
	manchons 
	373.67 $ 
	

	EMCO CORPORATION                                  
	4826675-00     
	anneau stainless    
	950.71 $ 
	

	EMCO CORPORATION                                  
	4826729-00     
	couvercle           
	54.97 $ 
	1 379.35 $ 

	ÉMONDAGE COMME SCIE, COMME                     
	004163         
	élagage             
	227.85 $ 
	

	ÉMONDAGE COMME SCIE, COMME                   
	004165         
	essouchage          
	142.41 $ 
	370.26 $ 

	ESPACE BELL                                       
	 36379         
	chargeur 
	
	159.27 $ 

	EVANGELISTA SPORTS INC                            
	   832         
	T-shirts camp 
	
	418.16 $ 

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN INC.                      
	   607         
	voirie              
	495.58 $ 
	

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN INC.                      
	   608         
	mesures d'urg   
	182.28 $ 
	

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN INC.                      
	   617         
	voirie              
	1 119.33 $ 
	

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN INC.                      
	   623         
	assainissement      
	450.00 $ 
	

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN INC.                      
	   625         
	voirie              
	969.50 $ 
	

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN INC.                      
	   628         
	fuite réseau 
	1 406.98 $ 
	

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN INC.                      
	   631         
	aménagement 
	290.51 $ 
	4 914.18 $ 

	FERME BERNA INC.                                  
	574003         
	opérateur 
	
	3 608.00 $ 

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE INC.                      
	005932         
	ent. luminaires 
	768.15 $ 
	

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE INC.                      
	006056         
	rép. lumièeres 
	213.53 $ 
	

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE INC.                      
	006057         
	inst.fixtures 
	743.21 $ 
	1 724.89 $ 

	A. & F. FOUCAULT LTEE                             
	497099-1       
	système d'arr.
	
	57.56 $ 

	GARAGE PATENAUDE                                  
	 27190         
	pnau chevrolet
	474.38 $ 
	

	GARAGE PATENAUDE                                  
	 27234         
	entretien véh 
	929.67 $ 
	1 404.05 $ 

	 GRAYMONT MATERIALS (QC)INC.                      
	 21184         
	granulat calcaire   
	665.94 $ 
	

	 GRAYMONT MATERIALS (QC)INC.                      
	 21203         
	Granulat calcaire   
	147.25 $ 
	813.19 $ 

	IMPRIMERIE PAPYRUS ENR.                           
	010886         
	cartes prof. 
	125.84 $ 
	

	IMPRIMERIE PAPYRUS ENR.                           
	010907         
	cartes prof. 
	74.05 $ 
	

	IMPRIMERIE PAPYRUS ENR.                           
	010915         
	enveloppes          
	223.31 $ 
	423.20 $ 

	J.L.M. INC.                                       
	002129         
	contrat gazon  
	2 719.97 $ 
	

	J.L.M. INC.                                       
	174602         
	surplus coupe 
	1 082.28 $ 
	

	J.L.M. INC.                                       
	174603         
	resurfaçage rue 
	478.48 $ 
	

	J.L.M. INC.                                       
	174604         
	balayage de rues    
	1 657.60 $ 
	

	J.L.M. INC.                                       
	174605         
	ramasser débris 
	911.40 $ 
	6 849.73 $ 

	JOURNAL COUP D'OEIL                               
	159776         
	portes ouvertes 
	70.64 $ 
	

	JOURNAL COUP D'OEIL                               
	159848         
	fête nationale      
	201.65 $ 
	272.29 $ 

	GROUPE ABS INC.                                   
	040811         
	honor.prof.         
	
	3 645.60 $ 

	LABORATOIRES  D'ANALYSES  S.M.              
	1140416        
	turbidité 
	
	265.45 $ 

	LACOLLE DÉCORATION                                
	195350         
	surplus instal
	
	1 794.32 $ 

	LAVERY, DE BILLY S.E.N.C.R.L.                     
	1164190        
	serv.prof.          
	
	3 838.21 $ 

	LE GROUPE LÉCUYER                                 
	 30034         
	anneau, guideur 
	
	2 105.79 $ 

	LES COULEURS DE MA RÉGION                         
	  1057         
	pinceaux,éponge,
	103.92 $ 
	

	LES COULEURS DE MA RÉGION                         
	  1058         
	palette,acrylique,
	300.46 $ 
	

	LES COULEURS DE MA RÉGION                         
	24JUIN         
	Fête nationale      
	103.28 $ 
	507.66 $ 

	LOCATEQ                                           
	  8211         
	balai motorisé 
	48.69 $ 
	

	LOCATEQ                                           
	  8422         
	diable à courroie 
	39.38 $ 
	

	LOCATEQ                                           
	  8435         
	rectifieuse location
	28.40 $ 
	

	LOCATEQ                                           
	  8474         
	taille-haie location
	24.61 $ 
	

	LOCATEQ                                           
	  8509         
	lame                
	85.44 $ 
	226.52 $ 

	MADORE & MADORE                                   
	 20878         
	relevé altimétrique 
	
	341.78 $ 

	MARCHÉ JACQUES ENR.                               
	25-2011        
	journée portes 
	383.58 $ 
	

	MARCHÉ JACQUES ENR.                               
	991509         
	camp de jour DPJ    
	41.24 $ 
	

	MARCHÉ JACQUES ENR.                               
	JUIN 2011      
	eau                 
	355.09 $ 
	779.91 $ 

	MARINA FORTIN INC.                                
	185159         
	bouée indicatrice
	
	60.61 $ 

	JACQUES MORIN                                     
	JUIN/          
	imperméable et 
	
	240.31 $ 

	MRC DU HAUT-RICHELIEU                             
	CRF1100117     
	mat. résiduelles 
	
	23 162.14 $ 

	NORMAN GAMACHE INC.                               
	201563         
	sacs                
	427.22 $ 
	

	NORMAN GAMACHE INC.                               
	201620         
	sacs                
	427.22 $ 
	854.44 $ 

	OMNISON ET LUMIÈRES INC.                          
	 11977         
	location équip. 
	
	3 987.38 $ 

	ORNEMENTS  JARDIN LACOLLE                       
	1468A          
	ajust. 
	
	31.50 $ 

	PAPETERIE NAPIERVILLE 89 ENR.                     
	115835         
	Agrafeuse, ,
	
	45.06 $ 

	PARA SECOURS                                      
	 15789         
	Formation 
	
	181.14 $ 

	PAVAGE D-L INC.                                   
	  1081         
	rép. et signa
	227.85 $ 
	

	PAVAGE D-L INC.                                   
	  1116         
	rép. asphal     
	8 261.84 $ 
	8 489.69 $ 

	PERRON & FILS                                     
	 25369         
	cylindres 
	163.94 $ 
	

	PERRON & FILS                                     
	 25557         
	cylindres 
	2 343.67 $ 
	

	PERRON & FILS                                     
	 25560         
	visuel joint 
	32.93 $ 
	2 540.54 $ 

	PETROLES DUPONT INC.                              
	012510         
	diesel  
	848.10 $ 
	

	PETROLES DUPONT INC.                              
	013522         
	mazout  
	256.64 $ 
	1 104.74 $ 

	POMPACTION POINTE-CLAIRE                          
	PAC-C1049991   
	pompage             
	6 522.24 $ 
	

	POMPACTION POINTE-CLAIRE                          
	PAC-C1049992   
	pompage             
	467.09 $ 
	

	POMPACTION POINTE-CLAIRE                          
	PAC-C1050008   
	pompage             
	2 199.36 $ 
	9 188.69 $ 

	PORTES DE GARAGE RSM                              
	  3167         
	coupe froid 
	
	226.40 $ 

	POURVOIRIE LAMAMÉE                                
	  6305         
	Pomper  égouts   
	
	1 239.50 $ 

	PROCOM S.V.                                       
	JUILLET        
	 répétitrice
	
	82.86 $ 

	PROSÉCUR                                          
	  3458         
	année centrale 
	
	233.55 $ 

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.                     
	 36559         
	voirie              
	180.13 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.                     
	 36564         
	loisir              
	149.09 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.                     
	 36583         
	serv.inc.           
	132.54 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.                     
	 36613         
	serv.inc.           
	446.00 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.                     
	 36649         
	assainissement      
	112.29 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.                     
	 36652         
	serv.inc.           
	18.64 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.                     
	 36677         
	serv.inc.           
	318.01 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.                     
	 36696         
	loisir              
	130.36 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.                     
	 36747         
	hôtel de ville      
	29.11 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.                     
	 36754         
	voirie              
	52.03 $ 
	1 568.20 $ 

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 62215         
	entretien 
	125.32 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 62233         
	rép. pneu tracteur  
	31.90 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 62337         
	essence voirie      
	400.31 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 62338         
	diesel , essence 
	1 571.34 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 62384         
	transport 
	3 998.77 $ 
	6 127.64 $ 

	RIVEST OLIVIER                                    
	 00167         
	pochettes pub
	
	1 071.00 $ 

	R.NICHOLLS DISTRIBUTORS INC.                      
	8072966        
	chemises,  
	
	253.49 $ 

	ANNE-MARIE ROBERT                                 
	JUIN           
	remb. achat camp 
	
	26.74 $ 

	ROMATEC                                           
	01-00162671    
	tête de pompe       
	
	305.66 $ 

	ROYER SYLVIE                                      
	233731         
	téléphone CLR       
	45.52 $ 
	

	ROYER SYLVIE                                      
	JUIN/          
	attaches
	6.84 $ 
	52.36 $ 

	LES SERRES F. DAUPHINAIS                    
	139520         
	36 jardinières      
	
	1 230.39 $ 

	SIGNEL SERVICES INC.                              
	 35718         
	boulon, écrou
	
	268.96 $ 

	SIMON TOUGAS LE JARDINIER                     
	2011037        
	Plantes 
	369.65 $ 
	

	SIMON TOUGAS LE JARDINIER                     
	2011048        
	coupe bordure       
	210.76 $ 
	

	SIMON TOUGAS LE JARDINIER                     
	2011053        
	plantation d'ann
	968.36 $ 
	

	SIMON TOUGAS LE JARDINIER                     
	2011056        
	fleurs annuelles 
	924.89 $ 
	

	SIMON TOUGAS LE JARDINIER                     
	2011059        
	paillis de cèdre 
	90.96 $ 
	2 564.62 $ 

	S.O.S. TECHNOLOGIES                               
	S30904         
	remplissage 
	
	324.17 $ 

	SOUDURE H.M.C. INC.                               
	  2131         
	  2 plaques 
	
	170.89 $ 

	SPÉCIALITÉS D'AQUEDUC CORIX                       
	1211304275     
	acc. distr.eau      
	1 073.17 $ 
	

	SPÉCIALITÉS D'AQUEDUC CORIX                       
	1211308234     
	access.distr
	1 631.41 $ 
	2 704.58 $ 

	TOILETTES PORT. SANIBERT                     
	  9116         
	location toilettes 
	199.37 $ 
	

	TOILETTES PORT. SANIBERT                     
	  9117         
	location toilettes
	797.48 $ 
	

	TOILETTES PORT. SANIBERT                     
	  9118         
	location toilette 
	205.07 $ 
	1 201.92 $ 

	TRANSPORT ALAIN GRÉGOIRE                      
	 01835         
	sable               
	
	837.35 $ 

	VITRERIE SARAN INC.                               
	 85117         
	porte 82 route 
	 
	347.47 $ 

	
	
	
	
	

	Total des comptes à payer - séance du 12 juillet 2011:
	
	
	113 813.99 $ 

	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	


ADOPTÉE

5.2 Autres comptes à payer
2011-07-386  

AUTRES COMPTES À PAYER

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:
QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte les dépenses présentées ci-après et en autorise le déboursé :

Pompiers volontaires (inondations)
29 178.01 $

Gilles Pellerin (Fête Nationale)
34.18 $

ADOPTÉE

5.3 Réclamations de frais
2011-07-387

RÉCLAMATION DE FRAIS
Sur la proposition de de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise les paiements suivants pour réclamation de frais :

Jacques Mireault
160.00 $

Jean-Pierre Héon
75.29 $

Nancy Huard-Leduc
75.60 $

ADOPTÉE

5.5
Fournitures de bureau 

2011-07-388
FOURNITURES DE BUREAU

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l’unanimité :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise la dépense pour les achats suivants et affecte des crédits suffisants non autrement utilisés du fonds général d'administration:

Rubanco (taxes en sus)
51.17 $

Xerox (taxes en sus)
80.00 $

Formules municipales (registre de procès-verbaux)
326.80 $

ADOPTÉE


5.6
Temps supplémentaire
2011-07-389
TEMPS SUPPLÉMENTAIRE

Sur la proposition de madame Sylvie Royer, il est résolu à l’unanimité :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise la dépense pour les paiements suivants et affecte des crédits suffisants non autrement utilisés du fonds général d'administration:

Maxime Zniber
198.00 $

Jacques Morin (inondations)
1000.00 $

Sean Maigar (inondations)
1000.00 $

ADOPTÉE

6. 
Situation budgétaire
6.1 Recettes et déboursés  30 juin 2011

Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose l’état de la situation financière au 30 juin 2011 de la municipalité, lequel fait état de recettes accumulées de 2 584 015 $ et des déboursés relatifs aux dépenses de fonctionnement de 1 470 637 $.

6.2 Solde aux livres

Reporté à une séance ultérieure

6.3
RAPPORT À RESSOURCES HUMAINES CANADA SUR LES EMPLOIS D’ÉTÉ

2011-07-390
DÉSIGNATION D’UN RESPONSABLE POUR ÉCHANGER LA CORRESPONDANCE AVEC RESSOURCES HUMAINES  ET DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES CANADA

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l’unanimité :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle mandate le directeur général et secrétaire – trésorier monsieur Jacques Mireault pour échanger la correspondance, produire et signer tout rapport relatif à la demande de subvention Carrières été de Ressources humaines et développement des compétences Canada.
ADOPTÉE

6.4
VENTE POUR TAXES

2011-07-391
VENTE D’IMMEUBLE POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE TAXES 2011

ATTENDU qu'en vertu de l'article 985 du Code municipal, les arriérés de taxes municipales se prescrivent par trois ans;

ATTENDU que le compte comportant des arriérés de taxes pour les exercices 2010 et 2011 totalise 2 260.09 $$;

ATTENDU que la MRC du Haut-Richelieu doit procéder à la mise en vente d'immeubles pour non-paiement de taxes le 20 octobre 2011, 

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle ordonne au secrétaire-trésorier de transmettre au bureau de la municipalité régionale de comté un extrait des comptes à recevoir comportant des arriérés de taxes pour les exercices 2010 et 2011, y indiquant les noms des personnes endettées envers la municipalité, la désignation des immeubles assujettis et la somme total des taxes qui affectent ces immeubles, conformément à l'article 1023 du Code municipal;

QUE monsieur Samuel Comtois, à titre de représentant de la Municipalité de Lacolle ou, en son absence ou en son incapacité d'agir, monsieur Guy Lamirande à titre de substitut, soient autorisés à enchérir pour et au nom de la Municipalité pour un montant maximal correspondant aux taxes dues plus les intérêts et frais divers accumulés par propriété mise en vente lors de la mise aux enchères des immeubles pour non-paiement de taxes municipales.

ADOPTÉE.
7.
Rapports
7.1
PrÉposÉ à l'application de la RÈglementation municipale

Monsieur Jean-Pierre Héon dépose son rapport mensuel d’activités pour le mois de juin 2011ainsi que le procès-verbal de la réunion du comité consultatif d’urbanisme tenue le 7 juillet 2011(lesquels sont joints au présent procès-verbal pour en faire partie intégrante).

Le conseil avise monsieur Héon qu’en cette période estivale, la priorité doit être mise sur les activités d’inspection, accompagnées de suivis rigoureux.

2011-07-392
CONSTRUCTION D’UNE GALERIE AU 11, RUE SAINTE-MARIE

CONSIDÉRANT QUE  le comité consultatif d’urbanisme a réévalué la demande de construction d’une galerie au 11, rue Sainte-Marie;

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme, à la lumière des explications plus précises des propriétaires recommande d’accepter les travaux de construction de la galerie à l’avant selon les documents fournis;

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE le conseil autorise les travaux de construction d’une galerie au 11, rue Sainte-Marie.

ADOPTÉE

2011-07-393
INSTALLATION D’UNE ENSEIGNE AU 79, RUE DE L’ÉGLISE NORD

CONSIDÉRANT QUE  le comité consultatif d’urbanisme a évalué la demande d’installation d’une enseigne au 79, rue de l’Église Nord;

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande d’accepter l’installation de l’enseigne à la condition que le lettrage et la présentation soient professionnels;

Sur la proposition de madame Sylvie Royer, il est unanimement résolu :

QUE le conseil autorise l’installation d’une enseigne au 79, rue de l’Église Nord aux conditions édictées par le comité consultatif d’urbanisme.

ADOPTÉE

7.2 Responsable des Travaux publics 

· État de la situation relative aux inondations

Les conteneurs et les toilettes portatives sont ou seront enlevés sous peu ;

L’ingénieur retenu par la municipalité a visité les rues endommagées et préparé une soumission pour la préparation de devis et la surveillance des travaux de réfection.

· Acceptation de la soumission pour travaux d’asphaltage à l’heure

2011-07-394
OCTROI DU CONTRAT POUR LES TRAVAUX D’ASPHALTAGE À L’HEURE

ATTENDU QUE  la municipalité a invité trois entreprises à soumettre un prix pour les travaux d’asphaltage à l’heure comprenant un taux horaire et un prix à la tonne d’asphalte;

ATTENDU QUE la municipalité a reçu deux soumission, le troisième entrepreneur contacté ayant refusé l’invitation à soumissionner;

ATTENDU QUE la soumission de la société Pavage D.L. inc. est la plus basse reçue;

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est unanimement résolu :

QUE le conseil octroie le contrat pour les travaux de rapiéçage manuel ou mécanisé sur le territoire de la municipalité à Pavage D.L. inc. au taux horaire de quatre cent cinquante dollars (450 $) et pour le prix de cent dollars (100 $) la tonne d’asphalte EB 10C PG 58-28.

ADOPTÉE

2011-07-395
RESTAURATION DES SURFACES DES STRUCTURES DE BOIS DES ENTRÉES DU CENTRE LÉODORE-RYAN

ATTENDU QUE  les structures de bois des entrées du centre Léodore-Ryan sont dans un état nécessitant des réparations;

ATTENDU QUE le coût des travaux s’élèvent à cinq mille sept cent trente-trois dollars et vingt-huit cents (5 733.28 $) selon une soumission déposée par Lacolle Décoration;

ATTENDU QUE les crédits adoptés pour l’entretien du centre Léodore-Ryan sont disponibles pour couvrir cette dépense;

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est unanimement résolu :

QUE le conseil octroie le contrat pour les travaux de restauration des entrées du centre Léodore-Ryan à Lacolle Décoration pour le prix de cinq mille sept cent trente-trois dollars et vingt-huit cents (5 733.28 $) incluant les taxes de vente.

ADOPTÉE

2011-07-396
PEINTURE DES BORNES FONTAINES

ATTENDU QUE  la peinture des bornes fontaines nécessite une réfection et un encodage de couleur selon les capacités de débit;

ATTENDU QUE le coût des travaux s’élèvent à quatre mille neuf cent soixante-seize dollars et vingt-quatre cents (4 976.24 $) selon une soumission déposée par Michel Lesage;

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE le conseil octroie le contrat à Michel Lesage pour les travaux de peinture de 91 bornes fontaines au coût unitaire de quarante-huit dollars (48 $) pour un total de quatre mille neuf cent soixante-seize dollars et vingt-quatre cents  (4 976.24 $) incluant les taxes de vente.

ADOPTÉE

2011-07-397
RÉFECTION DES SALLES DE TOILETTES DU CENTRE LÉODORE-RYAN

ATTENDU QUE  les salles de toilettes du rez-de-chaussée du centre Léodore-Ryan sont défectueuses (toilettes des hommes), ont un problème d’odeurs (toilettes des femmes) et sont difficilement accessible pour une clientèle à mobilité réduite;

ATTENDU QUE la toilette de l’étage desservant l’organisme Au Cœur des Mots est défectueuse depuis plusieurs semaines;

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est unanimement résolu :

QUE le conseil autorise la réfection des toilettes du rez-de-chaussée et de l’étage du centre Léodore-Ryan;

QUE la dépense soit imputée aux crédits non autrement affectés de l’entretien du centre Léodore-Ryan.

ADOPTÉE

2011-07-398
OBTENTION DE SOUMISSIONS POUR LA PEINTURE DE LA SALLE COMMUNAUTAIRE DU CENTRE LÉODORE-RYAN

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est unanimement résolu :

QUE le conseil mandate monsieur Jacques Morin, responsable de l’entretien des infrastructures municipales, pour l’obtention de soumissions pour la peinture de la salle communautaire du centre Léodore-Ryan;

ADOPTÉE

2011-07-399
SIGNALISATION D’URGENCE ET ACCÈS POUR LES VÉHICULES D’URGENCE À LA PISTE CYCLABLE

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE le conseil autorise la dépense relative à l’installation de 39 enseignes pour la signalisation d’urgence le long de la piste cyclable, 4 enseignes aux entrées de la piste cyclable expliquant la signification de la signalisation d’urgence et  4 enseignes identifiant les espaces de stationnement réservés aux usagers de la piste cyclable pour un montant de trois mille sept cent huit dollars et quatre-vingt-sept cents (3 708.87 $), toutes taxes incluses;

QUE les accès à la piste cyclable soient modifiés, s’il y a lieu, afin de permettre l’accès aux véhicules d’urgence;

ADOPTÉE

2011-07-400
INSTALLATION D’UN FILET DE BARRIÈRE PLEINE LARGEUR POUR LE TERRAIN DE SOCCER

ATTENDU QU’en vertu de la résolution 2011-06-370, le conseil autorisait une dépense de trois mille trois cent dollars (3 300 $) pour le remplacement du filet de barrière au terrain de soccer;

ATTENDU QUE le prix de trois mille trois cent dollars (3 300 $) ne tenait pas compte de l’installation de poteaux supplémentaires ni des frais d’installation des filets;

ATTENDU QUE l’estimation totale pour le remplacement du filet de barrière actuel par un filet pleine largeur, incluant poteaux, mousquetons, câbles et main d’œuvre s’élève à quatre mille six cent trente-trois dollars et vingt-trois cents (4 633.23 $), taxes incluses;

Sur la proposition de madame Sylvie Royer, il est unanimement résolu :

QUE le conseil autorise la dépense supplémentaire de mille trois cent trente-trois dollars et vingt-trois cents (1 333.23 $) pour l’installation des filets de barrière au terrain de soccer;

ADOPTÉE

2011-07-401
ENTENTE D’ENTRETIEN PRÉVENTIF DES COMPRESSEURS DE L’USINE DE FILTRATION

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est unanimement résolu :

QUE le conseil accepte le contrat d’entretien du compresseur de l’usine de filtration tel que proposé par la société Comairco joint aux présentes comme s’il était récité tout au long;

QUE monsieur Jacques Morin, responsable de l’entretien des infrastructures, soit autorisé à signer tout document pour mettre en œuvre les présentes;

ADOPTÉE

2011-07-402
CONTRAT D’ENTRETIEN DES GROUPES ÉLECTROGÈNES

ATTENDU QUE la municipalité a reçu deux soumissions pour l’entretien de l’ensemble des groupes électrogènes;

ATTENDU QUE le plus bas soumissionnaire est la société Génératrice Drummond au coût de mille sept cent quarante-deux dollars et soixante-et-onze cents (1 742.71 $), taxes incluses, par année pour un contrat de trois ans;

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est unanimement résolu :

QUE le conseil accorde le contrat d’entretien des groupes électrogènes à la société Génératrice Drummond tel que décrit à l’offre de service jointe aux présentes comme s’il était récité tout au long;

QUE monsieur Jacques Morin, responsable de l’entretien des infrastructures, soit autorisé à signer tout document pour mettre en œuvre les présentes;

ADOPTÉE

2011-07-403
INSTALLATION DE BORDURES DE BÉTON DANS LES RAYONS INTÉRIEURS DES COURBES DES RUES POUSSARD, DE L’ÉGLISE NORD ET DUMAS

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est unanimement résolu :

QUE le conseil autorise la dépense de vingt-et-un mille cent trente-deux dollars et quarante-huit cents (21 132.48 $) pour l’installation de bordures de béton dans les rayons intérieurs des courbes des rues Poussard, de l’Église Nord et Dumas

QUE les travaux soient confiés au même entrepreneur qui effectue les travaux de la rue Monseigneur Lafortune soit Les Constructions M. Morin Inc.;

ADOPTÉE

· Recouvrement du fossé de ligne entre l’école, la fabrique et l’âge d’or

Le conseil constate le dépôt de l’estimation des coûts pour le recouvrement du  fossé au montant de 20 268.21 $.

7.3 Directeur du Service Incendie

· Rapport mensuel

Le directeur dépose son rapport mensuel, lequel fait état de 89 sorties (incendie, premiers répondants et entraide). Le directeur présente également le dossier d’un nouveau pompier volontaire, portant le nombre total à 24 et demande que le service de premier répondant se dote d’un défibrillateur dans l’unité de secours. 

2011-07-404
NOMINATION D’UN POMPIER VOLONTAIRE

ATTENDU QUE monsieur Marc Trudeau a satisfait aux exigences du poste de pompier volontaire;

Sur une proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE Marc Trudeau soit embauché comme pompier volontaire du service d’incendie de la municipalité de Lacolle.

ADOPTÉE

2011-07-405
ACQUISITION D’UN DÉFIBRILLATEUR

Sur une proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE la municipalité fasse l’acquisition d’un défibrillateur de marque Life Pack 500 pour l’unité de secours au coût approximatif de mille cinq cent dollars (1 500 $), plus les taxes applicables.

QUE monsieur Sean Maigar soit autorisé à signer les documents pour mettre en œuvre les présentes.

ADOPTÉE

· Développement du sauvetage nautique et aide du PCPC

Reporté à une séance ultérieure

Le conseil remercie Monsieur Sean Maigar ainsi que Monsieur Jacques Morin pour leur dévouement et l’exceptionnel travail qu’ils ont accompli pour le bénéfice des citoyens sinistrés pendant la période des inondations.

8. RÈglements,  avis de motion  et dÉrogations mineures:
8.1      Avis de motion

8.1.1 RÈglement numéro 2011-0115 relatif au directeur gÉnÉral et secrÉtaire-trÉsorier de la municipalitÉ

2011-07-406
AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT 2011-0115 RELATIF AU DIRECTEUR GÉNÉRAL ET SECRÉTAIRE-TRÉSORIER DE LA MUNICIPALITÉ

AVIS DE MOTION est donné par madame Sylvie Royer, conseillère au poste numéro 3, qu’à une prochaine séance ordinaire ou spéciale de ce conseil soit adopté le règlement 2011-0115 relatif directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité.

________________________

Sylvie Royer

8.2 RÈglements

8.2.1 RÈglement numÉRO 2011-0114 relatif À la sÉcurité des piscines rÉsidentielles et abrogeant le rÈglement 2005-0057 relatif À la sÉcurité des piscines rÉsidentielles.

2011-07-407
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2011-0114 RELATIF À LA SÉCURITÉ DES PISCINES RÉSIDENTIELLES ET ABROGEANT LE RÈGLEMENT 2005-0057 RELATIF À LA SÉCURITÉ DES PISCINES RÉSIDENTIELLES

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du       14 juin 2011;

Sur une proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le règlement numéro 2011-0114 relatif à la sécurité des piscines résidentielles et abrogeant le règlement 2005-0057 relatif à la sécurité des piscines résidentielles tel que présenté ci-après :

RÈGLEMENT NUMÉRO 2011-0114 RELATIF À LA SÉCURITÉ DES PISCINES RÉSIDENTIELLES ET ABROGEANT LE RÈGLEMENT 2005-0057 RELATIF À LA SÉCURITÉ DES PISCINES RÉSIDENTIELLES

ARTICLE 1 - TITRE DU RÈGLEMENT


Le présent règlement s’intitule Règlement numéro 2011-0114 relatif à la sécurité des piscines résidentielles

ARTICLE 2 – DISPOSITIONS D’ADOPTION

Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce règlement partie par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l'une quelconque de ses parties devait être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres parties du règlement continuent de s'appliquer.

ARTICLE 3 - TERRITOIRE D’APPLICATION



Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire soumis à la juridiction de la Municipalité de Lacolle.

ARTICLE 4 - DEFINITIONS


Dans le présent règlement, à moins que le contexte n’indique un sens différent, on entend par : 

1. « piscine » : un bassin artificiel extérieur, permanent ou temporaire, destiné à la baignade, dont la profondeur d’eau est de 60 cm ou plus et qui n’est pas visé par le Règlement sur la sécurité dans les bains publics (R.R.Q., c. S-3, r. 3), à l’exclusion d’un bain à remous ou d’une cuve thermale lorsque leur capacité n’excède pas 2 000 litres; 

2. « piscine creusée ou semi-creusée » : une piscine enfouie, en tout ou en partie, sous la surface du sol; 

3. « piscine hors terre » : une piscine à paroi rigide installée de façon permanente sur la surface du sol; 

4. « piscine démontable » : une piscine à paroi souple, gonflable ou non, prévue pour être installée de façon temporaire; 

5. « installation » : une piscine et tout équipement, construction, système et accessoire destinés à en assurer le bon fonctionnement, à assurer la sécurité des personnes ou à donner ou empêcher l’accès à la piscine.
ARTICLE 5 - ÉCHELLE ET ESCALIER

Toute piscine creusée ou semi-creusée doit être pourvue d’une échelle ou d’un escalier permettant d’entrer dans l’eau et d’en sortir.

ARTICLE 6 - CONTRÔLE DE L’ACCÈS


Sous réserve de l’article 9, toute piscine doit être entourée d’une enceinte de manière à en protéger l’accès.
ARTICLE 7 - CARACTÉRISTIQUE DES ENCEINTES

 Une enceinte doit : 

1. empêcher le passage d’un objet sphérique de 10 centimètres de diamètre ;

2. être d’une hauteur d’au moins 1,2 mètre ; 

3. être dépourvue de tout élément de fixation, saillie ou partie ajourée pouvant en faciliter l’escalade. 

Un mur formant une partie d’une enceinte ne doit être pourvu d’aucune ouverture permettant de pénétrer dans l’enceinte. 

Une haie ou des arbustes ne peuvent constituer une enceinte.
ARTICLE 8 - PORTES

Toute porte aménagée dans une enceinte doit avoir les caractéristiques prévues à l’article 7 et être munie d’un dispositif de sécurité passif installé du côté intérieur de l’enceinte, dans la partie supérieure de la porte et permettant à cette dernière de se refermer et de se verrouiller automatiquement.
ARTICLE 9 - PISCINE HORS-TERRE

Une piscine hors terre dont la hauteur de la paroi est d’au moins 1,2 mètre en tout point par rapport au sol ou une piscine démontable dont la hauteur de la paroi est de 1,4 mètre ou plus n’a pas à être entourée d’une enceinte lorsque l’accès à la piscine s’effectue de l’une ou l’autre des façons suivantes : 

1. au moyen d’une échelle munie d’une portière de sécurité qui se referme et se verrouille automatiquement pour empêcher son utilisation par un enfant; 

2. au moyen d’une échelle ou à partir d’une plateforme dont l’accès est protégé par une enceinte ayant les caractéristiques prévues aux articles 7 et 8; 

3. à partir d’une terrasse rattachée à la résidence et aménagée de telle façon que sa partie ouvrant sur la piscine soit protégée par une enceinte ayant les caractéristiques prévues aux articles 7 et 8. 
ARTICLE 10 - DÉGAGEMENT PÉRIPHÉRIQUE

Afin d’empêcher un enfant de grimper pour accéder à la piscine, tout appareil lié à son fonctionnement doit être installé à plus d’un mètre de la paroi de la piscine ou, selon le cas, de l’enceinte. 

Les conduits reliant l’appareil à la piscine doivent être souples et ne doivent pas être installés de façon à faciliter l’escalade de la paroi de la piscine ou, selon le cas, de l’enceinte. 

Malgré le premier alinéa, peut être situé à moins d’un mètre de la piscine ou de l’enceinte tout appareil lorsqu’il est installé : 

1. à l’intérieur d’une enceinte ayant les caractéristiques prévues aux articles 7 et 8 ; 

2. sous une structure qui empêche l’accès à la piscine à partir de l’appareil et qui a les caractéristiques prévues aux paragraphes 2° et 3° du premier alinéa de l’article 7 ; 

3. dans une remise.
ARTICLE 11 -  MAINTIEN DES INSTALLATIONS

Toute installation destinée à donner ou empêcher l’accès à la piscine doit être maintenue en bon état de fonctionnement.
ARTICLE 12 -  DÉGAGEMENT DES INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES

Une piscine ne peut être installée sous une ligne ou fil électrique, ni sur un conduit électrique.

ARTICLE 13 -  RÉINSTALLATION D’UNE PISCINE DÉMONTABLE

La personne qui a obtenu un permis pour installer une piscine démontable n’est pas tenue de faire une nouvelle demande pour la réinstallation d’une piscine démontable au même endroit et dans les mêmes conditions.
ARTICLE 14 - APPLICATION DU RÈGLEMENT

Le présent règlement s’applique aux installations existant avant la date de son entrée en vigueur .
ARTICLE 15 - PERSONNE DÉSIGNÉ ET DROIT DE VISITE

La personne désignées est chargé de faire respecter le présent règlement et d’émettre les constats d’infraction. 

La personne désignée chargé de faire respecter le présent règlement peut, entre 7 :00 et 19 :00 heures, visiter et examiner toute propriété mobilière ainsi  que l’extérieur ou l’intérieur de toute maison, bâtiment,  ou édifice quelconque, pour constater si les dispositions du présent règlement y sont exécutées. 

Tout propriétaire, locataire ou occupant de toute maison, bâtiment ou édifice quelconque doit recevoir la personne désigné chargé de faire respecter le présent règlement et répondre à toutes les questions qui leur sont posées relativement à l’exécution du présent règlement.

ARTICLE 16 - INFRACTIONS ET PENALITES

Le propriétaire de piscine qui contrevient à une disposition du présent règlement est passible d’une amende d’au moins 500 $ et d’au plus 700 $. Ces montants sont respectivement portés à 700 $ et  1 000 $ en cas de récidive. 

Dans tous les cas, les frais de poursuite sont en sus.

Si une infraction dure plus d’un jour, l’infraction commise à chacune des journées constitue une infraction distincte et les pénalités édictées pour chacune des infractions peuvent être imposées pour chaque jour que dure l’infraction, conformément au présent règlement.

ARTICLE 17 - ABROGATION DES ANCIENS RÈGLEMENTS

Le présent règlement abroge le Règlement numéro 2005-0057 relatif à la sécurité des piscines résidentielles et tout autres dispositions aux mêmes effets.

ARTICLE 18 - ENTRÉE EN VIGUEUR


Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

ADOPTÉ CE 12 JUILLET 2011

____________________



__________________

Jacques Mireault




Yves Duteau

Secrétaire-trésorier




Maire

ADOPTÉE


8.2.2 RÈglement numÉro 2008-0088-1 modifiant le rÈglement numÉro 2008-0088 relatif aux normes applicables aux ventes-dÉbarras dites « Vente de garage »
2011-07-408
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2008-0088-1 modifiant le rÈglement numÉro 2008-0088 relatif aux normes applicables aux ventes-dÉbarras dites « Vente de garage »
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du 14 juin 2011;

Sur une proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le règlement numéro 2008-0088-1 modifiant le règlement numéro 2008-0088 relatif aux normes applicables aux ventes-débarras dites « ventes de garage »  tel que présenté ci-après :

RÈGLEMENT NUMÉRO 2008-0088-1 modifiant le rÈglement numÉro 2008-0088 relatif aux normes applicables aux ventes-dÉbarras dites « Vente de garage »
ARTICLE 1 - TITRE DU RÈGLEMENT

Le présent règlement s’intitule Règlement numéro 2008-0088-1 modifiant le règlement numéro 2008-0088 relatif aux normes applicables aux ventes-débarras dites "vente de garage".

ARTICLE 2 – DISPOSITIONS D’ADOPTION

Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce règlement partie par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l'une quelconque de ses parties devait être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres parties du règlement continuent de s'appliquer.

ARTICLE 3 – MODIFICATION DE L’ARTICLE 2

Le texte de l’article 2 est remplacé par le suivant : 

Les ventes-débarras sont autorisées sans permis pour trois jours consécutifs, les samedi, dimanche et lundi:

-à la Fête des Patriotes

-à la Fête du Travail

ARTICLE 4 – ADOPTION DU RÈGLEMENT

Ce règlement entrera en vigueur selon la Loi.

ADOPTÉ CE 12 JUILLET 2011

____________________



__________________

Jacques Mireault




Yves Duteau

Secrétaire-trésorier




Maire

ADOPTÉE


8.2.3 RÈglement 2002-0009-2 modifiant le rÈglement 2002-0009 constituant un comitÉ consultatif d’urbanisme de la municipalitÉ de Lacolle

2011-07-409
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2002-0009-2 modifiant le rÈglement 2002-0009 constituant un comitÉ consultatif d’urbanisme de la municipalitÉ de Lacolle
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du 14 juin 2011;

Sur une proposition de madame Sylvie Royer, il est unanimement résolu :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le règlement numéro 2002-0009-2 modifiant le règlement 2002-0009 constituant un comité consultatif d’urbanisme de la municipalité de Lacolle  tel que présenté ci-après :

RÈGLEMENT NUMÉRO 2002-0009-2 modifiant le rÈglement 2002-0009 constituant un comitÉ consultatif d’urbanisme de la municipalitÉ de Lacolle
ARTICLE 1 - TITRE DU RÈGLEMENT


Le présent règlement s’intitule règlement 2002-0009-2 modifiant le règlement 2002-0009 constituant un comité consultatif d’urbanisme de la municipalité de Lacolle

ARTICLE 2

Le texte de l’article 13 est remplacé par le suivant :

L’assemblée régulière du Comité aura lieu le premier mardi de chaque mois, en l’Hôtel de Ville de la Municipalité de Lacolle, à dix-neuf heures.

ARTICLE 3

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

ADOPTÉ CE 12 JUILLET 2011

____________________



__________________

Jacques Mireault




Yves Duteau

Secrétaire-trésorier




Maire

ADOPTÉE


8.2.4 RÈglement numÉro 2008-0085-21 (zonage) relatif À la crÉation de la zone 413-1

2011-07-410
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2008-0085-21 (zonage) relatif À la crÉation de la zone 413-1
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du       11 janvier 2011;

ATENDU QU’un premier projet de règlement a été adopté à la séance du   12 avril 2011;

ATTENDU QU’une assemblée publique de consultation s’est tenue le        10 mai 2011;

ATTENDU QU’un second projet de règlement a été adopté à la séance du   10 mai 2011;

ATTENDU QU’aucune demande de participation à un référendum pour l’approbation du règlement 2008-0085-21 n’a été reçue lors de la procédure d’enregistrement se terminant le 22 juin 2011;

Sur une proposition de monsieur Robert Patenaude, il est unanimement résolu :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le règlement numéro 2008-0085-21 modifiant le règlement 2008-0085 de la Municipalité de Lacolle et intitulé : « Zonage », en vue de créer une nouvelle zone 413-1 à même la zone 413,  tel que présenté ci-après :

RÈGLEMENT NUMÉRO 2008-0085-21 modifiant le rÈglement 2008-0085 de la municipalitÉ DE LACOLLE ET INTITULÉ : « ZONAGE », EN VUE DE CRÉER UNE NOUVELLE ZONE 413-1 À MÊME LA ZONE 413

Le Conseil municipal décrète ce qui suit: 

PARTIE I, DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES
1.
Le présent règlement s'intitule Règlement numéro 2008-0085-21  modifiant le règlement no. 2008-0085 de la municipalité de Lacolle et intitulé ZONAGE, en vue de créer une nouvelle zone 413-1 à même la zone 413.

2.
Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce règlement partie par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l'une quelconque de ses parties devait être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres parties du règlement continuent de s'appliquer.

PARTIE II, DISPOSITIF DU RÈGLEMENT

3.
Le plan 07-AM-102-08b, préparé par Le Groupe d'Intervention en Affaires Municipales enr. en date du 2 février 2008 est modifié par la création de la zone 413-1 à même la zone 413 sur les subdivisions 85-10, 85-11, 85-12, et 85-17 de même sur une portion de la rue Bellevue.

Le plan 11-AM-101-01 daté du 7 mars 2011 illustre les modifications et est inclus en annexe 1 pour faire partie intégrante du présent règlement.

4.
La grille des usages et normes est modifiée par l’ajout d’une grille relative à la zone 413-1 déterminant les usages autorisés et les normes d’implantation applicables.

Cette grille est notamment modifiée par l’ajout des rubriques suivantes aux usages spécifiquement autorisées, à savoir :



1º
21- Commerce de restauration rapide;



2º
22- Station service et lave-auto.



Ces deux usages sont applicables à la nouvelle zone 413-1.

Les modifications de la grille sont incluses en annexe 2 pour faire partie intégrante du règlement.

PARTIE III, DISPOSITIONS FINALES

5.
Les annexes 1 et 2, font partie intégrante du présent règlement.

6.
Les dispositions du présent règlement ont préséance sur toute disposition et sur toute illustration incompatible pouvant être contenue au règlement de zonage, à ses amendements et aux plans en faisant partie.

7.

Ce règlement entrera en vigueur selon la Loi.

ADOPTÉ CE 12 JUILLET 2011

_______________________

________________________

Jacques Mireault



Yves Duteau

Secrétaire-trésorier et



Maire

Directeur général

Annexe 1

(ARTICLE 3)

PLAN 11-AM-101-01
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Annexe 2

(Article 4)

Grille des usages et normes

	NUMÉRO DE ZONE
	413-1
	

	USAGES AUTORISÉS PAR ZONE
	 
	 

	USAGE RÉSIDENTIELS
	
	

	
	
	Classe I
	XXX
	

	
	
	Classe II
	
	

	
	
	Classe III
	
	

	 
	 
	Classe IV
	
	

	USAGES COMMERCIAUX
	
	

	
	
	Classe I
	
	

	
	
	Classe II
	
	

	
	
	Classe III
	
	

	
	
	Classe IV
	
	

	 
	 
	Classe V
	
	

	
	
	Classe VI
	XXX
	

	USAGES MANUFACTURIERS
	
	

	
	
	Classe I
	
	

	
	
	Classe II
	
	

	 
	 
	Classe III
	XXX
	

	USAGES AGRICOLES
	
	

	
	
	Classe I
	XXX
	

	
	
	Classe II
	XXX
	

	
	
	Classe III
	XXX
	

	
	
	Classe IV
	
	

	
	
	Classe V
	
	

	
	
	Classe VI
	
	

	 
	 
	Classe VII
	 
	

	USAGES PUBLICS
	
	

	
	
	Classe I
	
	

	
	
	Classe II
	XXX
	

	
	
	Classe III
	XXX
	

	
	
	Classe IV
	
	

	
	
	Classe V
	
	

	USAGES SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉS
	
	

	1-Activités de pépiniériste et de paysagisme
	
	

	2-Bureaux, services de soins personnels et professionnels, maison de repos, de santé, d'activités de détente, de formation, de conditionnement, de loisir, pouvant inclure l'hébergement et le service de repas.
	
	

	3-Établissements de table champêtre / et ou gîte
	3
	

	4-Camionnage, entrepôt de et parc de, y compris l’entreposage de marchandise en transit
	
	

	5-Boutique de vente de détail hors-taxe
	
	

	6-Vente d’automobiles usagées
	
	

	7-Atelier de réparation d’automobiles
	
	

	8-Toute activité industrielle y étant complémentaire
	
	

	9-Activités d’extraction
	
	

	10-Commerce de détail
	
	

	11-Centre d’interprétation de la nature, établissement d’enseignement de l’écologie
	
	

	12-Centre équestre, sentiers d’équitation
	
	

	13-Camping, plage, golf
	
	

	14-Pourvoirie
	
	

	15-Centre d’entrainement pour légion
	
	

	16-Piste de motoneige
	
	

	17- Établissement de restauration sans alcool
	
	

	18- Entrepôt intérieur
	
	

	19- Centre de récupération des matières résiduelles
	
	

	20- Chenil
	
	

	21- Dépôt d’entrepreneur
	
	

	22- Hôtel
	
	

	23- Commerce de restauration rapide
	23
	

	24- Station service et lave-auto
	24
	

	USAGES SPÉCIFIQUEMENT PROHIBÉS
	 
	

	1-Activités de pépiniériste et de paysagisme
	
	

	2-Camionnage, entrepôt de et parc de, y compris l’entreposage de marchandise en transit
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	NORMES D’IMPLANTATION
	
	

	Dimensions du bâtiment principal
	Superficie
	Minimum
	65
	

	
	Largeur
	Minimum
	8
	

	
	Profondeur
	Minimum
	6
	

	Taux minimum d’implantation au sol
	
	
	
	

	Structure du bâtiment
	
	Isolé
	XXX
	

	
	
	Jumelé
	XXX
	

	
	
	Contigu
	
	

	Nombre d’étages
	
	Minimum
	1
	

	
	
	Maximum
	2
	

	Marge de recul
	Avant
	Minimum
	10
	

	
	
	Maximum
	
	

	
	Arrière
	Minimum
	10
	

	
	
	Maximum
	
	

	
	Latérale
	Minimum
	6
	

	Total des latérales
	
	Minimum
	12
	

	Taux maximum d’implantation au sol
	 
	 
	50%
	

	NORMES PARTICULIÈRES

	
	

	1-
Les constructions résidentielles sont permises dans la mesure où il s’agit d’une habitation bénéficiant de droits acquis en vertu du chapitre VII de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q, c. P-41.1)
	
	

	3- Les bâtiments de plus de un logement ne doivent pas présenter de logement entièrement situé au dessus du rez-de-chaussée.


	
	

	3- Article 122
	3
	


ADOPTÉE

8.2.5 RÈglement numÉro 2008-0086-11 (lotissement) relatif À la crÉation de la zone 413-1

2011-07-411
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2008-0086-11 (LOTISSEMENT) relatif À la crÉation de la zone 413-1
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du        11 janvier 2011;

ATENDU QU’un premier projet de règlement a été adopté à la séance du    12 avril 2011;

ATTENDU QU’une assemblée publique de consultation s’est tenue le        10 mai 2011;

ATTENDU QU’un second projet de règlement a été adopté à la séance du   10 mai 2011;

ATTENDU QU’aucune demande de participation à un référendum pour l’approbation du règlement 2008-0086-11 n’a été reçue lors de la procédure d’enregistrement se terminant le 22 juin 2011;

Sur une proposition de monsieur Robert Patenaude, il est unanimement résolu :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le règlement numéro 2008-0086-11 modifiant le règlement 2008-0086 de la Municipalité de Lacolle et intitulé : « Lotissement », en vue de créer une nouvelle zone 413-1 à même la zone 413,  tel que présenté ci-après :

RÈGLEMENT NUMÉRO 2008-0086-11 modifiant le rÈglement 2008-0086 de la municipalitÉ DE LACOLLE ET INTITULÉ : « lotissement », EN VUE DE CRÉER UNE NOUVELLE ZONE 413-1 À MÊME LA ZONE 413

Le Conseil municipal décrète ce qui suit: 

PARTIE I, DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES

1
Le présent règlement s'intitule Règlement numéro 2008-0086-11 modifiant le règlement no. 2008-0086 de la municipalité de Lacolle et intitulé LOTISSEMENT, en vue d’établir les normes de lotissement pour la nouvelle zone 413-1.

2

Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce règlement partie par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l'une quelconque de ses parties devait être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres parties du règlement continuent de s'appliquer.

PARTIE II, DISPOSITIF DU RÈGLEMENT

3

La grille des normes de lotissement est modifiée par l’ajout d’une grille relative à la zone 413-1, déterminant les normes de lotissement applicables.


Les modifications de la grille sont incluses en annexe 1 pour faire partie intégrante du règlement.

PARTIE III, DISPOSITIONS FINALES

4

L’annexe 1 fait partie intégrante du présent règlement.

5

Les dispositions du présent règlement ont préséance sur toute disposition et sur toute illustration incompatible pouvant être contenue au règlement de lotissement, à ses amendements et aux plans en faisant partie.

6

Ce règlement entrera en vigueur selon la Loi.

ADOPTÉ CE 12  JUILLET 2011 

______________________


_______________________

Jacques Mireault



Yves Duteau

Secrétaire-trésorier et


Maire

Directeur général

Annexe 1

(Article 3)

Grille des normes de lotissement

	NUMÉROS DE ZONE
	413
	

	NORMES DE LOTISSEMENT PAR ZONE
	 
	

	
	
	

	LOTS À L'EXTÉRIEUR DU CORRIDOR RIVERAIN
	 
	

	TOTALEMENT DESSERVIS
	 
	

	 Superficie minimum
	700
	

	 Superficie maximum
	 
	

	 Largeur minimum
	25
	

	 Superficie maximum
	 
	

	  Profondeur minimum
	30
	

	  Superficie maximum
	 
	

	LOTS À L'EXTÉRIEUR DU CORRIDOR RIVERAIN
	 
	

	PARTIELLEMENT DESSERVIS
	 
	

	   Superficie minimum
	1500
	

	   Superficie maximum
	 
	

	   Largeur minimum
	25
	

	   Superficie maximum
	 
	

	   Profondeur minimum
	60
	

	   Superficie maximum
	 
	

	LOTS À L'EXTÉRIEUR DU CORRIDOR RIVERAIN
	 
	

	NON DESSERVIS
	 
	

	   Superficie minimum
	3000
	

	   Superficie maximum
	 
	

	   Largeur minimum
	50
	

	   Superficie maximum
	 
	

	   Profondeur minimum
	60
	

	   Superficie maximum
	 
	

	LOTS À L'INTÉRIEUR DU CORRIDOR RIVERAIN
	 
	

	TOTALEMENT DESSERVIS
	 
	

	   Superficie minimum
	1125
	

	   Superficie maximum
	 
	

	   Largeur minimum
	25
	

	   Superficie maximum
	 
	

	   Profondeur minimum
	45
	

	   Superficie maximum
	 
	

	Distance entre une route et un cours d'eau ou un lac  
	45
	

	LOTS À L'INTÉRIEUR DU CORRIDOR RIVERAIN
	 
	

	PARTIELLEMENT DESSERVIS
	 
	

	   Superficie minimum
	2000
	

	   Superficie maximum
	 
	

	   Largeur minimum
	30
	

	   Superficie maximum
	 
	

	   Profondeur minimum
	75
	

	   Superficie maximum
	 
	

	Distance entre une route et un cours d'eau ou un lac* 
	75
	

	LOTS À L'INTÉRIEUR DU CORRIDOR RIVERAIN
	 
	

	NON DESSERVIS
	 
	

	   Superficie minimum
	4000
	

	   Superficie maximum
	 
	

	   Largeur minimum
	50
	

	   Superficie maximum
	 
	

	   Profondeur minimum
	75
	

	   Superficie maximum
	 
	

	Distance entre une route et un cours d'eau ou un lac* 
	75
	

	NORMES PARTICULIÈRES
	 
	

	 
	 
	 
	

	 
	 
	 
	

	 
	 
	 
	

	MODIFICATIONS   
	 
	

	 
	 
	 
	

	 
	 
	 
	

	 
	 
	 
	


ADOPTÉE
8.2.6 RÈglement numÉro 2008-0087-12 (permis et certificats) relatif À la crÉation de la zone 413-1

2011-07-412
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2008-0087-12 (permis et certificats) relatif À la crÉation de la zone 413-1
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du       11 janvier 2011;

ATENDU QU’un premier projet de règlement a été adopté à la séance du    12 avril 2011;

ATTENDU QU’une assemblée publique de consultation s’est tenue le         10 mai 2011;

ATTENDU QU’un second projet de règlement a été adopté à la séance du      10 mai 2011;

ATTENDU QU’aucune demande de participation à un référendum pour l’approbation du règlement 2008-0087-12 n’a été reçue lors de la procédure d’enregistrement se terminant le 22 juin 2011;

Sur une proposition de monsieur Robert Patenaude, il est unanimement résolu :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le règlement numéro 2008-0087-12 modifiant le règlement 2008-0087 de la Municipalité de Lacolle et intitulé : « Permis et certificats », en vue de créer une nouvelle zone 413-1 à même la zone 413,  tel que présenté ci-après :

RÈGLEMENT NUMÉRO 2008-0087-12 modifiant le rÈglement 2008-0087 de la municipalitÉ DE LACOLLE ET INTITULÉ : « permis et certificats », EN VUE DE CRÉER UNE NOUVELLE ZONE 413-1 À MÊME LA ZONE 413


Le Conseil municipal décrète ce qui suit: 

PARTIE I, DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES

1
Le présent règlement s'intitule Règlement numéro 2008-0087-12 modifiant le règlement no. 2008-0087 de la municipalité de Lacolle et intitulé PERMIS ET CERTIFICATS, en vue d’établir les conditions relatives à l’émission des permis de construction relatives à la nouvelle zone 413-1.

2
Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce règlement partie par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l'une quelconque de ses parties devait être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres parties du règlement continuent de s'appliquer.

PARTIE II, DISPOSITIF DU RÈGLEMENT

3
La grille des conditions d’émission des permis et certificats est modifiée par l’ajout d’une grille relative à la zone 413-1 déterminant les conditions applicables.

Les modifications de la grille sont incluses en annexe 1 pour faire partie intégrante du règlement.

PARTIE III, DISPOSITIONS FINALES

4

L’annexe 1 fait partie intégrante du présent règlement.

5
Les dispositions du présent règlement ont préséance sur toute disposition et sur toute illustration incompatible pouvant être contenue au règlement de zonage, à ses amendements et aux plans en faisant partie.

6

Ce règlement entrera en vigueur selon la Loi.

ADOPTÉ CE 12 JUILLET  2011 

________________________

  _______________________

Jacques Mireault



  Yves Duteau

Secrétaire-trésorier et


  Maire

Directeur général

ADOPTÉE
Annexe 1

(Article 3)

Grille des usages et normes

	NUMÉROS DE ZONE
	413-1
	
	

	Conditions d'émission du permis de construction
	 
	
	

	 
	 
	
	

	Lot cadastré obligatoire
	*
	
	

	Aqueduc et égout obligatoire
	*
	
	

	Installation septique ou égout obligatoire
	 
	
	

	Rue publique ou privée obligatoire
	 
	
	

	Rue publique obligatoire
	*
	
	

	 
	 
	 
	 

	Modifications
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 


9. Correspondance

9.1 Conseil Économique du Haut-Richelieu – programme du MCCCF pour l’aide aux immobilisations (projet de la gare peuT s’inscrire dans ce programme)

Le conseil accuse réception de la communication relative au programme du MCCF pour l’aide aux immobilisations et autorise le directeur général confirmer l’admissibilité de l’ancienne gare et à préparer la documentation requise pour une demande d’aide dans le cadre de ce programme.

9.2 ComitÉ de gestion du Corps de Cadets 2698 Sieur de Beaujeu – locaux pour 2011-2012

2011-07-413
UTILISATION DES LOCAUX PAR LE CORPS DE CADETS 2698 SIEUR DE BEAUJEU

ATTENDU QUE  la municipalité a reçu une demande du comité de gestion du Corps de Cadets 2698 Sieur de Beaujeu pour l’utilisation du gymnase de l’école Saint-Joseph et le Centre Léodore-Ryan pour la saison 2011-2012;

Sur la proposition de madame Sylvie Royer, il est unanimement résolu :

QUE le conseil accueille favorablement la demande du comité de gestion du Corps de Cadets 2698 Sieur de Beaujeu;

QUE le conseil autorise l’utilisation du gymnase de l’école Saint-Joseph et le Centre Léodore-Ryan aux dates apparaissant à l’annexe A jointe aux présentes pour en faire partie comme si elle était récitée tout au long.

ADOPTÉE

9.3 MunicipalitÉ de Napierville – contribution au Centre Sportif RÉgional Louis-Cyr

Le conseil accuse réception de la communication de la municipalité  de Napierville et n’y donne pas suite.

9.4 BioNest – demande de renseignements (rues inondÉes)

Le conseil accuse réception de la communication de la société BioNest et n’y donne pas suite.

9.5 Megavolt – offre de service

2011-07-414
DEMANDE DE SOUMISSION POUR L’ANALYSE DU SITE WEB DE LA MUNICIPALITÉ

ATTENDU QUE  la municipalité a reçu une offre de service de la société Megavolt;

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE le conseil demande à la société Megavolt une soumission relative à un mandat d’analyse du site web de la municipalité, une évaluation des coûts des améliorations à y apporter et de la gestion et l’exploitation du site. 

ADOPTÉE

9.6 Genivar

9.6.1 Offre de service – rÉfection des rues inondÉes

2011-07-415
MANDAT DE L’INGÉNIEUR POUR LA RÉFECTION DES RUES ENDOMMAGÉES PAR LES INONDATIONS

ATTENDU QUE  la municipalité a reçu une offre de service de la société Genivar pour la réalisation de plans et devis ainsi que la surveillance des travaux pour la réfection de la fondation et du pavage des rues endommagées par les inondations;

ATTENDU QUE le prix soumis est de vingt-et-un mille neuf cent dollars (21 900 $), taxes en sus;

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est unanimement résolu :

QUE le conseil octroie à la société Genivar le mandat d’ingénierie pour la réalisation de plans et devis ainsi que la surveillance des travaux pour la réfection de la fondation et du pavage des rues endommagées par les inondations pour un montant de vingt-et-un mille neuf cent dollars (21 900 $), taxes en sus, tel que décrit dans l’offre de service révisée le 30 juin 2011, jointe aux présentes pour en faire partie comme si elle y était récitée tout au long. 

ADOPTÉE

9.6.2 Offre de service – Évaluation structurale du 101, rang de la Barbotte

2011-07-416
MANDAT DE L’INGÉNIEUR POUR L’ÉVALUATION DU 101, RANG DE LA BARBOTTE

ATTENDU QUE  la municipalité a reçu une offre de service de la société Genivar pour une expertise structurale à effectuer sur le bâtiment sis au 101, rang de la Barbotte;

ATTENDU QUE le prix soumis est de trois mille huit cent cinquante dollars (3 850 $), taxes en sus;

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est unanimement résolu :

QUE le conseil octroie à la société Genivar le mandat d’expertise structurale à effectuer sur le bâtiment sis au 101, rang de la Barbotte pour un montant de trois mille huit cent cinquante dollars (3 850 $), taxes en sus, tel que décrit dans l’offre de service du 23 juin 2011, jointe aux présentes pour en faire partie comme si elle y était récitée tout au long. 

ADOPTÉE

9.7 Alain DubÉ et associÉs – offre de service pour la confection d’un rapport d’expertise, 101, rang de la Barbotte

2011-07-417
MANDAT DE L’ÉVALUATEUR POUR L’ÉVALUATION DU 101, RANG DE LA BARBOTTE

ATTENDU QUE  la municipalité a reçu une offre de service de la société Alain Dubé et associés pour la confection d’un rapport d’expertise selon l’article 231 de la loi sur l’aménagement et l’urbanisme de la propriété sise au 101, rang de la Barbotte;

ATTENDU QUE le prix soumis est de trois mille cinq cent dollars (3 500 $), taxes en sus;

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est unanimement résolu :

QUE le conseil octroie à la société Alain Dubé et associés le mandat pour la confection d’un rapport d’expertise selon l’article 231 de la loi sur l’aménagement et l’urbanisme de la propriété sise au 101, rang de la Barbotte pour un montant de trois mille cinq cent dollars (3 500 $), taxes en sus, tel que décrit dans l’offre de service du 1er juillet 2011, jointe aux présentes pour en faire partie comme si elle y était récitée tout au long. 

ADOPTÉE

9.8 Groupe Altus – construction d’une antenne de tÉlÉcommunications À Lacolle

2011-07-418
INVITATION AU REPRÉSENTANT DE GROUPE ALTUS À UNE PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL

ATTENDU QUE  le Groupe Altus représente Bell Mobilité pour l’acquisition et l’obtention des approbations municipales pour l’implantation d’antennes de télécommunications;

ATTENDU QUE Bell Mobilité a un projet pour implanter une antenne de télécommunications de type haubané de 70 mètres de hauteur sur le territoire de la municipalité de Lacolle;

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE le conseil invite monsieur Maxime Poirier-Moisan, représentant du Groupe Altus à venir répondre aux questions que le conseil pourra lui poser lors de la prochaine séance régulière le 9 août 2011. 

ADOPTÉE

9.9 Les Fleurons du Québec – invitation À Expo-Paysages

Le conseil accuse réception de l’invitation.

9.10 CDC – Haut-Richelieu-Rouville

Le conseil accuse réception de la lettre de remerciement

9.11 Pearl Bouchard – coupons cadeaux pour les sinistrÉs

2011-07-419
LETTRE DE REMERCIEMENT À MADAME PEARL BOUCHARD

ATTENDU QUE  madame Pearl Bouchard, pharmacienne, a fait distribuer aux victimes des inondations des certificats-cadeaux d’une valeur de 50$;

ATTENDU QUE l’initiative de madame Bouchard mérite d’être reconnue;

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE le conseil communique par voie de lettre à madame Pearl Bouchard ses félicitations et remerciements pour son initiative. 

ADOPTÉE

9.12 Monsieur Laurent Lessard, ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, - dispositions pour  la reconstruction dans la zone 0-20 ans

Le conseil accuse réception de la communication du ministre.

9.13  MRC le Haut-Richelieu

· Résolution 12546-11

· Confirmation des réservations au congrès FQM 2011 

Le conseil accuse réception des documents de la MRC.

9.14 MAMROT – RENCONTRE INTERMINISTÉRIELLE


Le conseil accuse réception de la communication.

9.15 CRÉ-MONTÉRÉGIE-EST – INVITATION AUX DEUXIÈMES RENCONTRES SUR LA PERSÉVÉRANCE ET LA RÉUSSITE SCOLAIRE

Le conseil accuse réception de la communication.

9.16 S.I.M. – OFFRE DE SERVICES

Le conseil accuse réception de la communication.
9.17 ALTUS GROUP – CONSULTATION PUBLIQUE

Le conseil accuse réception de la communication.

9.18 MRC LE HAUT-RICHELIEU – DEMANDE DE TERRE

Le conseil accuse réception de la communication.

9.19 SOS-RICHELIEU – SPECTACLE DU 16 JUILLET

Le conseil accuse réception de la communication. Les billets ont été distribués aux sinistrés par monsieur le maire Yves Duteau et le directeur du service incendie, monsieur Sean Maigar.

9.20 HENRI DAUPHINAIS

2011-07-420
AUTORISATION POUR LA TENUE D’UN ÉVÉNEMENT

ATTENDU QUE  monsieur Henri Dauphinais a présenté une demande de permis pour la tenue d’un tournoi de volley-ball, le 13 août 2011 de 15 heures à minuit, face à son commerce du 60, route 202 à Lacolle;

ATTENDU QUE qu’il s’agit d’un événement ponctuel et non récurrent;

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est unanimement résolu :

QUE le conseil accorde à monsieur Henri Dauphinais l’autorisation de tenir le tournoi de volley-ball le 13 août 2011, de 15 heures à minuit, face à son commerce du 60, route 202 à Lacolle. 

ADOPTÉE

10 Divers :

10.1 Location d’un pick-up pour la pÉriode estivale

2011-07-421
LOCATION D’UN PICK-UP POUR LA PÉRIODE ESTIVALE

ATTENDU QUE  la municipalité a embauché du personnel supplémentaire pour la période estivale;

ATTENDU QU’il est avantageux pour la municipalité que, pendant la période estivale, de nombreux chantiers soient opérés simultanément;

Sur la proposition de madame Sylvie Royer, il est unanimement résolu :

QUE le conseil autorise la location d’un véhicule Ford F125 au prix de 1 100 $ par mois, plus taxes, du 25 juin au 25 août 2011;

QUE le directeur général soit mandaté pour donner effet aux présentes. 

ADOPTÉE

10.2 Société d’histoire de Lacolle-Beaujeu
10.2.1 Demande d’avance budgÉtaire de 1 500 $
Reporté à une séance ultérieure

10.2.2 Demande de prÊt À court terme de 5 000 $
2011-07-422
PRÊT À DEMANDE À LA SOCIÉTÉ D’HISTOIRE LACOLLE-BEAUJEU

ATTENDU QUE  la Société d’histoire Lacolle-Beaujeu a présenté une demande de prêt à court terme au montant de 5 000 $ afin de payer un fournisseur et être en mesure de réclamer de la MRC du Haut-Richelieu un solde de subvention;

ATTENDU QUE le solde de la subvention à recevoir de la MRC du Haut-Richelieu est de 4 000 $;

Sur la proposition de madame Sylvie Royer, il est unanimement résolu :

QUE le conseil accorde à la Société d’histoire Lacolle-Beaujeu un prêt temporaire, sans intérêt, au montant de quatre mille dollars (4 000 $);

QUE le prêt soit remboursé à la municipalité dès la réception par la Société d’histoire Lacolle-Beaujeu du versement final de la subvention de la MRC du Haut-Richelieu. 

ADOPTÉE

10.2.3 Autorisation pour l’installation d’un canon commÉmoratif sur le terrain de l’hÔtel de ville (cÉlÉBrations de 1812)
Reporté à une séance ultérieure (attente de la programmation)

10.3 PG solutions – offre de service pour le logiciel de télétransmission des paies

2011-07-423
ACQUISITION DU MODULE DE TÉLÉTRANSMISSION DES PAIES ET FORMATION

ATTENDU QUE  la municipalité effectuera désormais le paiement des employés et des élus par virement bancaire;

ATTENDU QU’à cette fin, l’acquisition du module de télétransmission des paies de PG Solutions est requise;

ATTENDU QUE la formation doit être fournie aux utilisateurs du module;

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est unanimement résolu :

QUE le conseil autorise l’acquisition du module de télétransmission des paies de PG Solutions au montant de six cent vingt dollars (620 $), plus taxes;

QUE le conseil autorise les frais d’activation et de formation au montant de trois cent cinquante dollars (350 $) plus taxes;

QUE le conseil autorise le déboursé relatif aux mises à jour et soutien annuel au montant de deux cent vingt dollars (220 $), plus taxes;

QUE chaque employé et élu soit avisé qu’il doit fournir au directeur général un spécimen de chèque avant le 10 août 2011; 

ADOPTÉE

10.4 Autorisation de déboursé pour le paiement de l’animateur de danse en ligne

2011-07-424
AUTORISATION DE DÉBOURSÉ POUR LE PAIEMENT DE L’ANIMATEUR DE DANSE EN LIGNE

ATTENDU QUE  le comité culturel recommande la tenue d’une activité de danse en ligne les 1er, 15 et 29 juillet et les 12 et 26 août 2011, en soirée;

ATTENDU QUE l’animateur pressenti pour animer ces soirées est monsieur Ronald Lacoste au coût de deux cent soixante dollars (260 $) par soirée;

ATTENDU QUE l’activité de la Fête Nationale a généré un surplus de plus de mille dollars (1 000 $);

ATTENDU QU’en date des présentes, une soirée a déjà eu lieu;

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE le conseil accueille favorablement la recommandation du comité culturel;

QUE le conseil autorise le déboursé de mille trois cent dollars (1 300 $) pour le paiement de l’animateur des soirées de danse en ligne;

QUE le déboursé de 1 300 $ soit réparti ainsi : 520 $ le 15 juillet 2011, 260 $ le 29 juillet, le 12 août et le 26 août 2011;

QUE les sommes ainsi versées soient prélevées à même le surplus réalisé de la Fête Nationale et l’excédent à même les crédits non autrement affectés du budget culturel;

ADOPTÉE

10.5 Santinel inc. – formation en secourisme pour Sylvie Larose-Asselin, Jacques Morin, Martine Pimparé

2011-07-425
FORMATION EN SECOURISME

ATTENDU QUE  le certificat de secourisme de madame Sylvie Larose-Asselin arrive à échéance en octobre;

ATTENDU QU’il est dans l’intérêt de la municipalité de pouvoir compter sur des employés détenant une certification de secourisme à jour;

ATTENDU QUE la municipalité bénéficie d’une subvention CSST pour trois formations de 16 heures;

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE le conseil autorise les employés suivants à assister à la formation de secourisme en milieu de travail les 21 et 28 septembre 2011 :


Sylvie Larose-Asselin


Jacques Morin


Martine Pimparé;

QUE le conseil autorise le remboursement des frais inhérents à cette formation selon la politique de remboursement de frais en vigueur à la municipalité;

ADOPTÉE

10.6 Proclamation des journées de la culture

2011-07-426
PROCLAMATION DES JOURNÉES DE LA CULTURE

ATTENDU QUE  la culture constitue un des principaux facteurs d’identité de la municipalité de Lacolle et de la qualité de vie de ses citoyens;

ATTENDU QUE la culture est un élément indissociable du développement des individus et de la société;

ATTENDU QUE la culture naît et s’épanouit d’abord au sein des territoires locaux;

ATTENDU QUE la municipalité de Lacolle a déjà manifesté, dans le cadre de sa politique culturelle et par ses interventions, sa volonté d’appuyer concrètement les initiatives qui visent l’affirmation de son identité culturelle et la participation active de ses citoyens à la vie culturelle;

ATTENDU QUE le milieu culturel s’est concerté afin de mettre sur pied un événement annuel, Les Journées nationales de la culture, visant à regrouper une multitude de manifestations culturelles sous un grand thème commun et dans l’ensemble du territoire, en favorisant le plus grand accès aux arts, au patrimoine et à la culture;

ATTENDU QUE l’événement se fonde sur une véritable préoccupation de démocratisation culturelle;

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est unanimement résolu :

QUE la municipalité de Lacolle, à l’instar de l’Assemblée nationale du Québec, proclame Journées de la culture le dernier vendredi de septembre et les deux jours suivants de chaque année dans le but de manifester de façon tangible l’attachement qu’elle porte à la culture.

ADOPTÉE

10.7 Autorisation de dépenses en vertu du règlement 2008-0074

2011-07-427
DÉPENSES MAXIMALES AUTORISÉES EN VERTU DU RÈGLEMENT 2008-0074

ATTENDU QUE  l’article 8 du règlement numéro 2008-0074 déléguant certains pouvoirs d’autoriser des dépenses et de passer des contrats prescrit que le montant maximum des dépenses prévues aux articles 3, 4 et 6 dudit règlement est fixé de temps à autres et au minimum une (1) fois par année, par résolution du conseil;

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est unanimement résolu :

QUE le conseil fixe le montant maximum pour les engagements de dépenses que peuvent autoriser les officiers municipaux désignés au règlement numéro 2008-0074 aux montants suivants pour l’exercice financier 2011 :

	PERSONNE AUTORISÉE
	DESCRIPTION
	MONTANT

TOTAL ANNUEL
	MONTANT

DE L'ENGAGE-

MENT

	secrétaire-trésorier / directeur général
	-Frais de poste

-Publicité/information

-Immatriculation des véhicules

-Entretien ameuble-ment et équipement de bureau

-Aliments, boissons

-Fournitures bureau

-Huile à chauffage


	6 000,00 $

4 500,00 $

5 800,00 $

l 000,00 $

1 500,00 $

7 700,00 $

24 100,00 $
	Suivant les besoins

Suivant les besoins

Factures

Suivant les besoins

Suivant les besoins

Suivant les besoins

Suivant les besoins

	Responsable de l’entretien des infrastructures
	Services techniques:

Fourrière- euthanasie

Analyses de l'eau -

potable et usées

Entretien régulier  et réparations d'urgence, y compris location d'outils:

Voirie

Aqueduc et égout 

- infrastructures

- machineries, outillage et   équipement

Parcs et terrains de jeux

Bâtiments et terrains

Achats divers pour opérations régulières:

- asphalte

- essence et huile

- produits chimiques

- pièces et accessoires
	1 000,00 $

6 200,00 $

20 000,00 $

15 000,00 $

8 000,00 $

1000,00 $

5 000,00 $

3 000,00 $

5 000,00 $

43 500,00 $

5 000,00 $  
	Suivant les besoins

Suivant les cédules réglementaires

À l'exclusion des travaux d'asphaltage et de lignage de rue

À l'exclusion de travaux soumis à un appel d'offres.

À l'exclusion de travaux discrétionnaires

À l'exclusion de travaux discrétionnaires

Réparations   ponctuelles

Camions, tracteurs

Alun et autres



	Directeur du service incendie
	Formation et perfectionnement

Entretien véhicules

Entretien équipement

Aliments/médicaments

Essence et huile

Pièces et accessoires
	11 500,00 $

7 500,00 $

3 500,00 $

2 900,00 $

2 000,00 $

1 000,00 $ 
	Suivant besoins

Entretien régulier et d'urgence

Suivant besoins

Suivant besoins

Suivant besoins

	
	
	
	


QUE, conformément à l’article 8 du règlement 2008-0074, aucun engagement ne peut excéder une somme représentant le solde disponible au poste budgétaire où cet achat ou ce service doit être imputé, le plus bas de ces deux montants devant toujours avoir préséance.

ADOPTÉE

10.8 Augmentation du salaire de Maxime Zniber rétroactif au 27 juin 2011

2011-07-428
AUGMENTATION DU SALAIRE DE MAXIME ZNIBER RÉTROACTIVE AU 27 JUIN 2011

ATTENDU QUE  Maxime Zniber occupe le poste de préposé à l’opération des usines de filtration et de traitement des eaux usées et préposé aux travaux publics depuis juin 2009;

ATTENDU QUE Maxime Zniber a su relever avec succès la charge d’opérer les usines de filtration et de traitement des eaux usées et a assumé seul de nombreuses gardes;

ATTENDU QUE le salaire de Maxime Zniber est inchangé depuis son entrée en fonction;

Sur la proposition de madame Sylvie Royer, il est unanimement résolu :

QUE le conseil accorde à Maxime Zniber une augmentation salariale de deux dollars (2 $) l’heure à compter du 27 juin 2011 (la rémunération horaire passe à 22 $).

ADOPTÉE

10.9 Embauche d’un technicien en traitement des eaux et préposé à la voirie

2011-07-429
EMBAUCHE D'UN TECHNICIEN EN TRAITEMENT DES EAUX ET PRÉPOSÉ AUX TRAVAUX PUBLICS

Sur la proposition de madame Sylvie Royer, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise l'embauche de monsieur Stéphane Valotaire à titre de technicien en traitement des eaux et préposé aux travaux publics, sous l'autorité de monsieur Jacques Morin, responsable des infrastructures municipales.

Responsabilités:


-
prioritairement, assurer l'opération des usines de filtration d'eau potable et d'assainissement des eaux usées et à assister le responsable dans l'entretien des réseaux d'aqueduc et d'égout; 

-
 en deuxième lieu, participer aux travaux de voirie et d'entretien des édifices et des terrains municipaux;  

-
une semaine sur deux, assurer les services de garde pour l'usine de traitement de l'eau potable, y compris accomplir les inspections et analyses journalières requises les samedi et dimanche.

Exigences:

-
les documents suivants doivent être déposés au dossier avant la première journée de travail:  diplôme d'études collégiales en technique de l'eau;  certificat médical;  certificat de vérification de l'existence d'un casier judiciaire par la Sûreté du Québec; permis de conduire de classe 5 valide.

-
pouvoir intervenir à l'intérieur de vingt minutes à  l'usine de filtration d'eau potable lors d'alarmes.

Type de poste:
régulier à temps plein - 40 heures par semaine, de 8h00 à 17h00 avec une heure non payée pour dîner.

Salaire:
20,00 $ / heure

Avantages sociaux:


-
Fonds de pension:  contribution immédiate de l'employeur  (2% du salaire sans temps supplémentaire).  L'employé doit contribuer 2% de son salaire hebdomadairement et peut y ajouter un contribution volontaire.

-
Journées de maladie:  cumulées annuellement à raison de 2% du temps travaillé;  solde non utilisé remboursable au 31 décembre de chaque année.  Ne peuvent être accumulées d'année en année.

-
Vacances annuelles:  accumulées à raison de 4% du salaire gagné entre le 1er mai d'une année et le 30 avril de l'année suivante pour dix jours  de vacance.  La banque de vacances est cumulée à raison de 6% (15 jours) au bout de cinq ans et 8% (20 jours) au bout de 10 ans de service.

Période de probation:  un (1) an.

ADOPTÉE.

10.10 Embauche d’un préposé à l’accueil du kiosque touristique

2011-07-430
EMBAUCHE D’UN PRÉPOSÉ À L’ACCUEIL DU KIOSQUE TOURISTIQUE

ATTENDU QUE  le conseil a mandaté madame Huguette Hébert pour recruter un troisième préposé à l’accueil du kiosque touristique afin de couvrir les journées de congé des deux autres préposés;

ATTENDU QUE madame Huguette Hébert recommande l’embauche d’Alexandre Dallaire;

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE le conseil embauche Alexandre Dallaire au poste de préposé à l’accueil du kiosque touristique au taux horaire de 10 $ et selon l’horaire établi par madame Huguette Hébert pour le remplacement des autres préposés pendant leurs journées de congé.

ADOPTÉE

10.11 Nomination d’un  maire suppléant

2011-07-431
NOMINATION D’UN MAIRE SUPPLÉANT
Sur la proposition de madame Sylvie Royer, il est unanimement résolu :

QUE le conseil de la municipalité de Lacolle nomme monsieur Samuel Comtois à titre de maire suppléant pour la période du 13 juillet 2011 au        13 septembre 2011;

QU’en l’absence du maire, monsieur Yves Duteau, monsieur Samuel Comtois soit autorisé à signer pour et au nom de la Municipalité tout document nécessaire, conjointement avec le secrétaire-trésorier et directeur général, monsieur Jacques Mireault ou, en l’absence de celui-ci, avec la secrétaire-trésorière adjointe et directrice générale adjointe, madame Sylvie Larose-Asselin;

QU’en l’absence du maire, monsieur Comtois soit également autorisé à siéger au conseil de la M.R.C. du Haut-Richelieu.

ADOPTÉE

11. Pour information 

Aucun élément n’a été soulevé

10 Rapport des comités :

12.1
Madame Linda Brouillard, conseillÈre au poste  #1:


Madame Brouillard étant absente, son rapport est reporté à une séance ultérieure.

12.2
Monsieur Guy Lamirande, conseiller au poste  #2
Les points ont été discutés au cours de la réunion

12.3
Madame Sylvie Royer, conseillÈre au poste  #3
12.3.1
Sports, camp de jour et aires de jeux;

- Vandalisme au terrain des loisirs
2011-07-432
MESURE POUR CONTRER LE VANDALISME AU TERRAIN DES LOISIRS

ATTENDU QUE  le chalet des loisirs et le terrain sont la cible de vandales;

ATTENDU QUE le service de police recommande l’ouverture des barrières afin de faciliter leur intervention;

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est majoritairement résolu:

QUE le conseil ordonne l’ouverture de la barrière au bas de la pente menant au chalet des loisirs;

QU’une affiche : « Véhicules autorisés seulement » soit installée près de la barrière;

QUE les butées soient déplacées de manière à interdire l’accès des véhicules à la portion supérieure du terrain des loisirs;

QUE cette ordonnance soit en vigueur le temps nécessaire pour en évaluer l’effet sur le problème de vandalisme;

QU’il soit noté au procès-verbal que monsieur le maire Yves Duteau et monsieur Guy Lamirande, conseiller sont en désaccord avec la résolution pour des raisons de sécurité des usagers.

ADOPTÉE

Messieurs Duteau et Lamirande s’opposent à la résolution arguant que la sécurité des utilisateurs serait menacée en permettant l’accès aux véhicules.

-  Grand jeu : « Mystère à Burtonville »

Madame Royer présente le grand jeu qui se tiendra dans la municipalité le 14 août.

12.4
Monsieur Samuel Comtois, conseiller au poste #4
12.4.3
Sécurité publique (parrain de la S.Q. pour Lacolle)


Monsieur Comtois exprime son inquiétude face à la vitesse excessive des véhicules sur le réseau routier de la municipalité.

12.5
Madame Huguette Hébert, conseillère au poste #5
Madame Hébert étant absente, son rapport est reporté à une séance ultérieure.
12.6
Monsieur Robert Patenaude, conseiller au poste #6
12.6.1
Développement durable et environnement (avec monsieur Samuel Comtois)
Monsieur Patenaude mentionne la rencontre à venir le   19 juillet avec messieurs Duteau et Mireault et madame Chantal Bujold ainsi que lui-même pour discuter de la suite du mandat accordé au CREM pour le plan d’action lié à la politique de développement durable.

12.6.3
Office municipal d’habitation (avec madame Huguette Hébert);
Monsieur Patenaude informe le conseil du changement de directrice à l’OMH ainsi que l’emprunt d’un local à l’hôtel de ville.

12.7
Monsieur Yves Duteau, maire
12.7.2
Relations avec les organismes locaux et régionaux;

Monsieur le maire demande qu’une lettre de remerciement soit expédiée aux membres du comité consultatif d’urbanisme qui ne siègent plus au comité cette année.

12.7.4
Relations avec le C.P., C.N;

Monsieur Duteau informe le conseil de la progression des dossiers d’acquisition de l’ancienne gare et de la piste cyclable, lesquels devraient se régler en septembre.

Les conseillers sont invités à une visite de l’ancienne gare le 25 juillet, en matinée.

13. 
PÉriode de questions (10 minutes).

Madame Chantal Bujold demande au conseil quelle est sa position face au comité d’embellissement.

Le sujet sera traité lors d’une séance ultérieure.

14.
LevÉe de la sÉance.

2011-07-433
LEVÉE

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est unanimement résolu de lever la séance à 23h40.

ADOPTÉE

ADOPTÉ CE 9 AOÛT 2011
        _________________________ 

_________________________

        Jacques Mireault



Yves Duteau

        Secrétaire-trésorier



Maire
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